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Jean-Louis Genard

L’objectif de cet exposé sera, comme il me l’a été demandé, d’essayer de clarifier le concept de réseau. Celui-ci est aujourd’hui d’un usage extrêmement général dans le champ des sciences humaines et, plutôt que de vous attirer sur ce terrain trop large, je me cantonnerai, en m’appuyant sur quelques références théoriques, à des éclaircissements qui porteront principalement sur l’usage du concept de réseau dans le contexte actuel de transformation des politiques publiques, en particulier dans le champ de la santé mentale. Comme vous le verrez, toute une série des propositions et d’éléments d’analyse que j’amènerai seront fortement convergents avec le propos plus global qui vient d’être développé par Jean De Munck.

Pour commencer, je partirai d’une question très simple : d’où vient en effet le concept de réseau tel qu’on peut l’utiliser dans le vocabulaire de l’action politique, des politiques publiques, des policy networks comme disent les anglais, et en particulier des politiques sociales et de santé ? 

On peut à ce niveau rappeler que le champ thérapeutique a été un des espaces dans lesquels s’est imposé très précocement le concept de réseau, dans les années 60-70 déjà. Quel était le contexte de cette époque ?  Que signifiait alors le mot « réseau » ? A quoi, surtout, s’opposait-il ?  

Pour le dire de manière nette, à cette époque, le mot « réseau » s’opposait à ce que visait le mot « institution ». Ces années furent en effet celles de la mise en question de l’institution, que ce soit sous la figure de la famille, de l’école, de la prison… et, dans le champ de la santé et de la santé mentale, de l’hôpital ou plus encore de l’hôpital psychiatrique. On pensera à ce dernier niveau aux travaux de Michel Foucault, à ceux de Goffman, de l’anti-psychiatrie… qui connurent à l’époque un succès retentissant, servant d’ailleurs souvent d’arrière-plan à des diagnostics sociologiques globaux dépassant de très loin le seul cadre de la santé mentale. Resterait alors à préciser ce que visait réellement, à l’époque, la critique de l’institution. Mais avant d’aborder cette question, faisons une brève incursion dans le champ spécifique de la maladie mentale.

S’agissant de celui-ci, le mot « réseau » est apparu au sein d’un discours critique qui obéissait à la fois à une logique socio-politique, mais aussi à une logique thérapeutique, les deux étant en l’occurrence considérés –et c’est peut-être cela qui, à l’époque, était particulièrement novateur- comme difficilement séparables. Au sein du champ thérapeutique, l’émergence du concept de réseau a en fait été concomitante, bien sûr à la critique des thérapies dominantes, mais aussi et peut-être surtout, à la reconnaissance de la dimension institutionnelle de la maladie mentale, notamment à la reconnaissance que les institutions, les organisations –la famille par exemple (pensons à l’ouvrage de Cooper Mort de la famille), mais aussi l’hôpital lui-même (pensons à Goffman, à Laing, à Foucault…)- pouvaient être pathogènes. Cette époque fut en fait celle d’une reglobalisation de la représentation de la maladie mentale. Il est devenu ou redevenu clair que la maladie mentale n’était pas seulement corporelle, n’était pas seulement psychique, mais qu’elle renvoyait aussi à la question du contexte institutionnel ou social dans lequel elle émergeait ou s’effaçait. Bref, l’institution n’est pas seulement un cadre neutre par rapport à la pathologie, elle peut être elle-même pathogène. Elle peut favoriser la guérison comme elle peut, au contraire, amplifier le symptôme. Et cela est vrai aussi bien de l’hôpital psychiatrique que d’autres institutions, comme la famille, l’école,... dont la part prise dans la genèse de la maladie mentale ne cessait d’être dénoncée à l’époque. 

C’est sur base de ces critiques que le champ de la santé mentale va être, à partir de ce moment, un champ d’innovation institutionnelle très important. Je dis ici « innovation institutionnelle » de manière tout à fait intentionnelle –et bien que j’aie dit précédemment que le réseau s’opposait à l’institution- parce que je pense qu’il serait erroné de comprendre ce qui se passait à cette époque au travers de la critique de l’institution simplement comme un processus de désinstitutionnalisation. Je pense qu’il s’agissait plutôt d’une invention institutionnelle, de l’émergence d’un nouveau type d’institution dont le concept de « réseau » constitua le ou du moins un des cadres de référence.

Mais, revenons maintenant à la question initiale que j’avais provisoirement laissée de côté. En effet, si, sous la référence réticulaire, c’était bien de nouvelles formes institutionnelles qu’on attendait, quel type d’institution critiquait-on à l’époque en en appelant à la création de réseaux ou d’une psychiatrie de réseaux ? 

En réalité, la figure de l’institution que l’on visait à l’époque au travers de la dénonciation de l’hôpital, de la prison, de l’école, c’était avant tout celle de toutes ces grandes organisations liées à un mode d’action publique et, probablement, à un régime de régulation sociale globale que les sociologues appellent le régime fordiste. Qu’étaient en réalité ces institutions, qu’est-ce qui les caractérisait, comment s’articulaient-elles sur les politiques publiques de l’époque ?  En fait, ces institutions apparaissaient comme des organisations centralisées qu’on qualifiait d’ailleurs quelquefois, à la suite de Goffman, de « totales ». Surtout, elles assumaient un monopole ou une concentration du savoir et du pouvoir sur ce qu’elles avaient charge de « gérer ». Savoir et pouvoir que les critiques de l’époque, à l’image de Michel Foucault par exemple, n’hésitaient pas à identifier ; le savoir (par exemple thérapeutique) s’imposant comme pouvoir (de discrimination entre les fous et les autres et d’exclusion des premiers), et le pouvoir se construisant au travers de l’imposition de savoirs légitimes et opérants.

Ce constat est important. Pour comprendre ce que vise aujourd’hui le concept de réseau, il faut garder cela en tête : le fait qu’il s’oppose à un concept d’institution pensé sur le modèle d’une organisation centralisée, cumulant, monopolisant savoir et pouvoir. Il faut garder cela à l’esprit non seulement pour décrire aujourd’hui ce que peut signifier le mot « réseau », mais surtout pour réfléchir à la manière d’institutionnaliser politiquement les réseaux. Et cela afin de ne pas retomber dans les erreurs qui étaient celles critiquées dans le modèle institutionnel de l’hôpital psychiatrique par exemple. La question est d’importance puisque aujourd’hui le réseau n’est plus une proposition oppositionnelle défendue par quelques groupes marginaux mais qu’il est devenu un des modèles auxquels se réfère l’action publique elle-même, avec évidemment la tentation d’en calquer l’institutionnalisation sur d’anciens modes d’action publique.

Sans doute est-ce en conservant à l’esprit le contexte et les motivations qui l’ont amené sur le devant de la scène que l’on pourra éviter à la référence au réseau un destin décevant. Et, surtout qu’on devrait pouvoir se convaincre que les modes de constitution des réseaux que l’on cherche à mettre en place aujourd’hui doivent pouvoir faire obstacle à un certain nombre de caractéristiques organisationnelles qui furent l’objet des critiques faites au nom du « réseau » dans les années 60-70. 

Comme par exemple, à un modèle où l’organisation serait pensée simplement comme un intérieur face à un extérieur, selon une opposition dure entre organisation et environnement. Ce qui était le cas de ces institutions critiquées par exemple par Goffman dans Asiles. Faire obstacle aussi à un modèle organisationnel basé sur ou conduisant à une monopolisation du savoir. Faire obstacle enfin aux formes organisationnelles imposant une centralité et un modèle pyramidal ou vertical du pouvoir.

Ce bref rappel fait, je voudrais maintenant m’avancer dans le domaine plus spécifique des politiques publiques. En particulier parce que les assises qui se préparent ici devraient être un moment d’interpellation des pouvoirs publics par les secteurs de l’associatif ou de l’ambulatoire. Je souhaiterais mettre l’émergence du concept de réseau en perspective par rapport à l’évolution des politiques publiques, ce qu’a d’ailleurs fait d’une autre façon Jean De Munck.

A ce niveau, j’attirerai d’abord l’attention sur le déclin, depuis les années 70-80, du mode d’action publique lié à ce qu’on a appelé l’Etat social ou l’Etat providence. Je dis ici « déclin », et non pas « fin » de l’Etat providence ; et je dis encore moins fin des droits auxquels l’Etat providence était supposé donner accès. Plutôt que d’une fin, je parlerais d’une reconfiguration, en sachant évidemment que, dans les périodes de reconfiguration, existent des risques de retrait ou de perte. Je ne partage donc pas le jugement catastrophiste de certains qui voient dans le contexte actuel la fin de l’Etat providence.

Alors, comment caractériser cette période de déclin de l’Etat providence ? Et qu’est-ce qui caractérisait cette société fordiste dans laquelle intervenait ce qu’on a appelé l’Etat social ou l’Etat providence ? Il serait évidemment possible de développer cela très longuement. Je me contenterai d’insister sur deux ou trois points qui me paraissent importants dans la perspective qui est la mienne ici de tenter de se donner un horizon à partir duquel penser ce qu’est et ce que doit être un réseau.

Tout d’abord, ces sociétés fordistes, régulée par un Etat social ou un Etat providence, sont des sociétés fortement différenciées, dans lesquelles les politiques publiques sont elles-mêmes fortement différenciées. La différenciation sociale veut dire qu’il existe par exemple un système médical, un système d’enseignement, un système culturel, un système pénal, etc… fortement différenciés, bénéficiant d’une autonomie importante les uns par rapport aux autres. C’est un des principaux apports des théories systémiques que d’avoir attiré notre attention là-dessus. Les politiques publiques participent d’ailleurs à cette différenciation qu’elles contribuent à instituer, à produire et à reproduire, au travers par exemple de la constitution de ministres et d’administrations elles-mêmes fortement différenciées et chargées de mener les politiques correspondantes en large autonomie. Dans ce même contexte de l’Etat providence et de la société fordiste, les politiques publiques sont ciblées sur le monopole institutionnel d’une institution, ou d’un très petit nombre d’institutions, qui occupent une position centrale et dominante dans chacun de ces champs. Dans le champ de la santé, c’est l’hôpital ; dans le champ pénal, la prison ; dans le champ scolaire, l’école… On pourrait multiplier les exemples.

Toutes les grandes institutions qui ont été critiquées durant les années 60-70 bénéficiaient en quelque sorte d’un monopole institutionnel à l’intérieur d’un champ différencié, et ce monopole institutionnel était de fait, et je reprends ce que j’ai dit tout à l’heure, lié à un monopole cognitif. Donc la critique de l’école était aussi une critique de la pédagogie, une critique du type de savoir -la culture bourgeoise- qui était véhiculée dans l’enseignement. Ce monopole cognitif induisait, comme le dénonçait Foucault, la domination d’un certain type d’acteurs possédant les compétences qui leur assuraient un pouvoir à l’intérieur du champ. L’instituteur, l’enseignant dans le champ scolaire… et on sait à quel point les choses ont changé quant à la légitimité du pouvoir de l’enseignant dans l’institution scolaire. Le médecin dans le champ médical, le juge dans le champ juridique, … ont constitué d’autres figures centrales de ces différents champs autonomisés et des formes de partage du pouvoir qui leur étaient associées.

Donc, l’Etat social ou l’Etat providence a bien sûr garanti l’accès à un certain nombre de droits que l’on appelle communément les droits sociaux ou les droits-créances, mais n’a pas instauré cela de manière arbitraire. Ce faisant, il a institutionnalisé un régime de partage des compétences et des savoirs, de partage des acteurs également et de distribution des pouvoirs entre eux. Parallèlement ou inversement, il a établi un régime de désappropriation de savoirs et de pouvoirs à l’égard de ceux qui deviendront les clients ou les usagers du système. De même qu’il a contribué à l’exclusion de ceux dont les savoirs ou les pratiques n’ont pas été reconnues. Ce régime de partage dur des compétences, de désappropriation des pouvoirs et des savoirs va se heurter par la suite à la fois à la pluralisation de ces savoirs, mais également à la montée de la société civile et de l’associatif qui va évidemment revendiquer des compétences acquises dans des pratiques qui éventuellement auront montré leur pertinence.  Donc, c’est ce mode d’action fortement différencié, basé sur un monopole institutionnel et une logique de spécialisation qui va devenir progressivement problématique, qui va être contesté. Et qui a notamment été contesté dans le champ de la santé mentale au travers du  concept de réseau.

Comment décrire cette évolution, comment comprendre le contexte actuel de déclin des monopoles institutionnels et cognitifs ? Tout d’abord, il convient de relativiser les choses : les institutions qui furent l’objet des critiques des années 60-70 sont toujours bien là et, sous la référence au réseau, ne sont aujourd’hui visées que des parts somme toute restreintes des politiques publiques. L’hospitalo-centrisme demeure toujours l’objet de critiques mais il a très largement résisté aux coups de boutoir dont il fut l’objet, comme a d’ailleurs résisté le système des piliers qui en est le principal soutien institutionnel. De la même façon, même si certains monopoles cognitifs ont été ébranlés, il demeure bien évidemment des savoirs dominants. Les changements que je vais maintenant évoquer doivent donc être considérés sous cet horizon qui en limite la portée, sans pour autant qu’il faille en négliger la signification. Tout au contraire.

La situation nouvelle dans laquelle l’action publique cherche à se réinventer se traduit aujourd’hui tout d’abord par la multiplication des acteurs qui revendiquent chacun pour eux une reconnaissance au moins égale aux autres, que ce soit de leur statut professionnel ou des compétences dont ils se revendiquent. Dans le champ de la santé mentale, le médecin-psychiatre qui occupait une position dominante se trouve aujourd’hui confronté à des psychologues, des assistants sociaux, des agents du secteur socio-culturel, des éducateurs de rue, mais aussi des thérapeutes dont le savoir n’est pas validé par un diplôme universitaire ou autre d’ailleurs. Multiplication considérable des acteurs donc dont on a de bonnes raisons de penser qu’il trouva dans le développement du système ambulatoire une première voie de reconnaissance. Ainsi celui-ci favorisa-t-il très certainement la montée en puissance du psychologue face au médecin-psychiatre au point que, dans une part importante du champ, on assista à un renversement des rapports de forces.

A la multiplication des acteurs s’ajoute également la diversification considérable des savoirs et des cadres cognitifs avec, bien entendu, il faut le répéter, toujours un certain nombre de savoirs dominants. Des savoirs qui souvent occupent cette position dominante parce que entre eux et la logique administrative existent des convergences. Notamment des convergences logiques comme l’illustrerait le DSMIV en matière de santé mentale dont la rationalité sous-jacente rencontre la figure de la rationalité qui est en arrière plan du fonctionnement bureaucratique traditionnel. Tant il est vrai que l’usage du DSMIV s’apparente à une logique computationnelle. Cela dit, même si un certain nombre de cadres cognitifs demeurent dominants, notamment en raison de cette convergence avec des logiques bureaucratiques, il ne fait pas de doute que nous sommes confrontés à un contexte de diversification, de multiplication, mais aussi de dédogmatisation des savoirs. Les lacaniens eux-mêmes ne sont plus aujourd’hui ce qu’ils étaient il y a une vingtaine d’années. S’impose aujourd’hui un rapport plus pragmatique au savoir.

A cela s’ajoute –et tout cela est bien entendu lié- une diversification considérable de l’offre institutionnelle. Non seulement à l’hospitalier s’est ajouté l’ambulatoire ; mais à l’intérieur de celui-ci se sont fait jour de multiples dispositifs. Et cette situation inédite induit pour les pouvoirs publics un questionnement nouveau quant à leur rôle : c’est notamment celui de la coordination de ce secteur, qu’ils ont eux-mêmes contribué à densifier (au travers de politiques de reconnaissance d’expériences pilotes d’abord, notamment via des conventions INAMI), qui se présente sous la forme d’un paysage extrêmement complexe. L’Etat a désormais à assumer de nouvelles tâches face à ce secteur qui s’est diversifié, en particulier des tâches de coordination. Et s’il veut être à la hauteur de la diversification, de la pluralisation, l’Etat doit désormais se fixer des tâches de type éthico-politiques. Il doit se présenter non plus comme l’incarnation d’un certain type de savoir (comme ce fut le cas à l’ère de l’Etat social), mais plutôt comme le garant d’un certain pluralisme. Pluralisme qu’il s’agit donc ici d’opposer à la version monopolistique des politiques publiques telles que je les décrivais en parlant de l’Etat social. Ce pluralisme n’est toutefois pas celui du marché, l’Etat ne pouvant à l’évidence accepter comme valide toute forme de compétence thérapeutique. Il s’agit d’un pluralisme régulé et la question se pose dès lors de savoir quel type de régulation mettre en place pour organiser ce pluralisme. Ne pouvant accepter une offre de soins totalement ouverte, l’Etat doit assurément conserver des missions de validation des savoirs, des compétences, des acteurs (tout ne pouvant être reconnu et subventionné), mais aussi s’imposer des tâches d’évaluation permettant de justifier les dépenses publiques.

Cela dit, il me semble que, dans le contexte actuel, le risque d’en venir à un système proche du marché n’est pas totalement exclu. La pluralisation des acteurs, comme celle de l’offre institutionnelle induisent un certain nombre de comportements qui s’apparentent à des luttes entre institutions pour s’approprier des ressources qui sont fatalement limitées. Et, le secteur se pluralisant, on va y voir apparaître des jeux stratégiques, des jeux d’alliance dont l’objectif va être l’appropriation des ressources, comme c’est le cas au sein d’un marché concurrentiel. Un jeu concurrentiel qui pourrait bien être l’équivalent fonctionnel de la régulation qu’opéraient entre eux les piliers pour se partager les ressources publiques en régime d’Etat-providence. Il reste que l’enjeu de la régulation publique est aujourd’hui celui-là : ni la monopole institutionnel de l’hospitalo-centrisme couplé à une régulation pilarisée, ni un pluralisme donnant libre cours à une concurrence institutionnelle dérégulée. C’est peut-être là aussi que s’impose le concept de réseau.

Un autre élément sur lequel insister pour décrire le contexte actuel est celui de ce que certains sociologues désignent en parlant de « dédifférenciation » fonctionnelle et qu’ils opposent bien évidemment à la différenciation fonctionnelle dont je parlais tout à l’heure en insistant sur l’autonomisation des champs de la médecine, de l’école, de l’action sociale, de la sécurité… qui a marqué la période fordiste.

Nous sommes en réalité aujourd’hui de moins en moins face à une société composée de sous-systèmes fermés sur eux-mêmes et se défendant farouchement des incursions des systèmes connexes. Ainsi se rend-on compte de plus en plus, comme l’ont souligné les exposés d’Eric Messens et de Nadège Stradiotto, que les problèmes thérapeutiques sont aussi des problèmes économiques, des problèmes sociaux, des problèmes culturels… et que, parmi les acteurs du thérapeutique, il faut aussi compter les travailleurs du social, du socio-culturel, … comme il faut d’ailleurs aussi compter les ressources de l’environnement, du quartier… Mais, à l’inverse, on observe aussi que le thérapeute se trouve de plus en plus souvent sollicité par la justice, par les acteurs des politiques sociales ou d’autres... A un régime de différenciation succède un régime de porosité qui n’est à l’évidence pas sans risque.

Cette situation ouvre également à un contexte de déconstruction des identités professionnelles comme du moins elles avaient pu être formatées en régime d’Etat providence, d’Etat social classique où les prérogatives sur les champs avaient été clairement assignées en raison des compétences reconnues. Nombre de professionnels se trouvent aujourd’hui face à une situation nouvelle et ambivalente. Ils doivent se ménager des espaces d’intervention mais sans du tout pouvoir exclure a priori les risques, les possibilités de chevauchement de domaines. Ils doivent entrer dans des réseaux de collaborations, mais tout en se préservant certains espaces d'autonomie. Le risque étant de voir imposer à leur travail des réalités ou des contraintes externes, venant d’autres champs. C’est ce que rencontrent par exemple de plus en plus de thérapeutes de la part du sécuritaire dont on sait à quel point il pèse sur le thérapeutique, comme il pèse d’ailleurs sur le socio-culturel. Dans ce contexte, les anciennes formes de préservation des autonomies, comme par exemple les codes déontologiques ou les règles du secret professionnel ont à être repensées.

Ce processus de dédifférenciation possède à l’évidence une dimension émancipatrice qui s’actualise dans la possibilité de reglobalisation des questions ou des situations comme le soulignait Eric Messens. Mais ce même processus ouvre inversement, comme je le soulignais, au risque de se voir imposer des orientations non assumées. Et cette situation exige des pouvoirs publics un certain nombre d’interventions sur lesquelles je reviendrai.

Quoi qu’il en soit, ce que l’on vise aujourd’hui en parlant de « réseau » transgresse les frontières des spécialisations, des champs et cela a, je crois, plusieurs conséquences. Tout d’abord, dans une logique de réseau, il peut y avoir, il y a souvent, une tentation structurelle à la querelle de frontières. Et celle-ci sera d’autant plus présente, ou ce risque sera d’autant plus présent, que les identités n’auront pas évolué, autrement dit que les acteurs se présenteront face à leur identité professionnelle, avec une image de la profession liée à l’ancien système, c’est-à-dire à logique correspondant à une société différenciée qui positionnera alors évidemment les acteurs sur la défensive.

Né en opposition aux grandes figures institutionnelles de l’Etat social, le réseau ne peut donc être pensé comme une organisation. Il ne peut pas, pour le patient, être un parcours balisé d’avance. Le réseau est plutôt un milieu, un environnement, peuplé de ressources, de ressources mobilisables. Aujourd’hui, les sociologues qui étudient l’exclusion sont très frappés par cela : ceux qui ne s’en sortent pas sont ceux qui n’ont pas de ressources mobilisables. Ceux, au contraire, qui s’en sortent très bien, ce sont ceux qui, face à un accident dans leur carrière, dans leur biographie, peuvent mobiliser de multiples ressources. Je pense que le réseau devrait être pensé en ces termes là. Le réseau peut offrir des ressources, des ressources institutionnelles, au sens d’une pluralité d’institutions qui peuvent œuvrer à la reconstruction d’un parcours. Et cela, en prenant d’ailleurs cette idée de ressources en un sens très large, qui ne se limite pas aux ressources systémiques, c’est-à-dire aux ressources institutionnelles au sens strict mais qui débordent de cela. La famille, le quartier,… font aussi partie des ressources. Le travail en réseau suppose que soit brisé ce que Habermas appelle l’opposition entre système et monde vécu. Donc, ne pas seulement se limiter à des ressources organisationnelles même si elles sont multipliées. Le réseau doit être un espace de transactions entre acteurs, transactions qui peuvent se stabiliser, par exemple se contractualiser, mais pour lesquelles la dimension dynamique est évidemment  essentielle, le réseau doit toujours se défendre de devenir une organisation et doit donc lutter constamment contre le risque d’une stabilisation sclérosante.  

Et pour assurer ces transactions, on en arrive à la dimension réflexive sur laquelle Jean De Munck a attiré l’attention. En sociologie des réseaux, on insiste sur deux choses qui sont très importantes pour en assurer le bon fonctionnement.

a) La première, c’est l’importance de la traduction. Un réseau met en contact, en transaction des acteurs venant d’horizons divergents, possédant des savoirs, des compétences très différentes. Dans le réseau, il est dès lors essentiel qu’il y ait des lieux où se créent des sémantiques communes, où on puisse se parler, négocier. Cette logique de traduction est en quelque sorte l’envers de la logique d’autoréférentialité qui était le propre d’une société différenciée dans laquelle les médecins, les juges… se construisaient une sémantique autoréférentielle quelque fois compréhensible seulement par eux. Dans une logique réticulaire, il est nécessaire qu’il y ait régression ou relativisation de ces savoirs hyper-spécialisés, et, à tout le moins, ouverture à des logiques de traduction.

b) la seconde, c’est l’importance de la controverse. Il faut que se créent dans le réseau des espaces de discussion rassemblant des acteurs pluriels où se visibilisent les tensions du réseau et aussi où se conçoive et se réfléchisse sa dynamique. 

Le réseau signifie aussi un processus croissant de délégation de missions de service public et, en tout cas, une complexification de ces délégations. Et cela, notamment parce que, comme je le signalais précédemment, l’Etat ne s’impose plus comme l’incarnation des savoirs légitimes, mais plutôt comme habilitateur de savoirs et de pratiques qui ont émergé en dehors de lui et dont il ne cherche ni à s’approprier le monopole ni à en incarner la validité. En logique réticulaire, la délégation de missions de service public va vers des organisations privées de plus en plus diversifiées. En Belgique, comme je l’indiquais précédemment, il me semble ainsi que le passage à une logique de réseau pourrait signifier un processus de dépilarisation. En effet, l’institutionnalisation des grands secteurs autonomisés, par exemple de la santé ou de la santé mentale, caractéristique de l’Etat social ou de l’Etat providence a permis ou a été lié au régime des piliers. Le passage à une logique de réseaux devrait aller à l’encontre de cela. Il s’agirait je pense, si on veut réellement construire des réseaux, de faire en sorte que les piliers ne construisent pas des réseaux comme des organisations, fussent-elles segmentées, parce qu’on retomberait simplement dans une logique organisationnelle stabilisée, revenant à un modèle antérieur et pré-balisant des parcours pour des patients captifs.

Pour l’Etat, la multiplication, la diversification des acteurs et des institutions conduit je pense à une certaine insécurisation. Notamment parce qu’il n’est plus le lieu où se définissent les cadres cognitifs de ses interventions, et qu’il n’est plus en position de contrôler des institutions en petit nombre qui ont un monopole ou un quasi monopole sur les politiques publiques. C’est dans ce contexte d’insécurisation que les pouvoirs publics sont aujourd’hui confrontés à une question qui est très difficile pour eux, celle qui revient à redécouvrir, à reconstruire une philosophie du contrôle. Qu’est-ce en effet que contrôler, qu’est-ce que piloter une politique publique en régime réticulaire? Ce nouveau régime implique-t-il de nouvelles manières de contrôler ?

L’essentiel, au sein d’un système réticulaire, c’est, comme j’y ai déjà insisté, d’y articuler un ensemble de dispositifs réflexifs, dont une des finalités les plus évidentes serait d’assumer des tâches de coordination, mais aussi de faire progresser le réseau, d’y faire émerger des innovations... Dans le champ de la santé mentale, ce sont par exemple les plates-formes de concertation qui sont appelées à jouer ce rôle. Celles-ci laissent toutefois apparaître une difficulté inhérente à la logique des réseaux et qui est celle de la représentation. Jusqu’où en effet étendre les « invités » en régime de multiplication des acteurs, et d’extension de la reconnaissance des compétences bien au-delà de ceux auxquels les anciennes logiques administratives garantissaient un monopole dans l’accès et la détention des savoirs. Cette tension se vérifie très clairement aujourd’hui autour de la question de la part prise dans le réseau et ses différents organes réflexifs et de coordination par les usagers et leurs représentants. Bref, les logiques réticulaires vont imposer une réflexion constante sur la représentation et l’assomption d’une philosophie ouverte de celle-ci qui contraste avec les régimes de monopole de la représentation que s’arrogeaient les grandes organisations de l’Etat providence et, en Belgique, les piliers.

La nouvelle donne implique également pour les pouvoirs publics une nouvelle procéduralisation du subventionnement. On le voit aujourd’hui : les pouvoirs publics tendent de moins en moins à subventionner des institutions (du moins les institutions émergentes puisque les grosses institutions hospitalières par exemple relevant des anciennes logiques étatiques conservent leur statut), et, de plus en plus, subventionnent des projets. Cette logique du projet est nouvelle, elle est liée à la fois à l’esprit managérial et aux nouvelles logiques de l’intervention publique qui d’ailleurs s’en inspire. Elle est une des dimensions du passage aux logiques réticulaires tant il est vrai, comme je le disais d’emblée, qu’organisation et réseau ne font pas bon ménage. Elle peut toutefois entraîner une précarisation des institutions puisqu’il est évidemment plus confortable de pouvoir compter sur un subventionnement stabilisé dans le temps, plutôt que de se retrouver constamment obligé de concevoir et de rédiger des projets pour obtenir des subventions qu’on n’est d’ailleurs pas sûr d’avoir. Là se pose donc pour les pouvoirs publics la question de la stabilisation des personnes et des institutions. Comment concilier l’instabilité ou à tout le moins la dynamique des réseaux avec les exigences de stabilisation des personnes et de continuité du service public ?
Par ailleurs, si la logique réticulaire privilégie les régulations horizontales à l’encontre du pilotage vertical propre à l’Etat-providence, il me paraît tout aussi clair que l’Etat ne saurait néanmoins faire totalement l’économie de la verticalité. Cela est déjà apparu précédemment dans mon argumentation à propos des limites du pluralisme ou encore à propos des exigences de coordination. L’Etat doit se donner les moyens de définir de grandes finalités de l’action publique. Donc, non plus des programmes, non plus une planification comme à l’ère de l’Etat-providence, mais un pilotage à partir de grandes finalités faisant l’objet de débats publics élargis. Dans les discussions qui ont précédé mon exposé, il était d’ailleurs question de « décret-mission », et sans doute était-ce cela dont à la fois on soulignait le manque actuel et l’importance en régime de retrait de l’Etat par rapport à des définitions substantielles des politiques. En évoquant l’importance d’un décret-mission, se manifestait simplement la volonté du secteur de pouvoir se référer à un projet politique, et bien entendu, de pouvoir participer en tant que secteur à la définition de ce projet. En effet, si l’Etat ne prend pas en charge la définition de grandes finalités, se soustrait à toute ambition verticale, alors, comme je le signalais tout à l’heure, nous nous trouvons dans le marché. Il me semble également essentiel que ces grandes finalités soient définies par rapport à ce que sont les prérogatives de l’Etat, c’est-à-dire les thématisations politiques, en particulier les questions de citoyenneté, de droits,… et bien moins, donc, en terme d’organisation, forme d’intervention privilégiée à l’ère de l’Etat social, ou de choix thérapeutique. 

Enfin, il me semble qu’il est essentiel aussi, dans le nouveau système, que l’Etat envisage des procédures d’évaluation de la politique. Ce qu’il fait aujourd’hui mais, à entendre les professionnels, de manière exagérément bureaucratique, c’est-à-dire d’une manière qui demeure tributaire des anciennes formes de contrôle de l’action publique, et selon des procédures qui font la part trop belle à des intelligences technocratiques, privilégiant ainsi d’ailleurs certains choix thérapeutiques. Les spécialistes de l’évaluation des politiques publiques savent qu’il y a eu, à ce propos, un questionnement qui a été mené en France au début des années 90, opposant ce qu’on a désigné comme des évaluations technocratiques ou bureaucratiques d’un côté et des évaluations démocratiques de l’autre. Les évaluations sont bien évidemment des moyens de contrôle mais, conçues dans une optique démocratique, elles sont d’abord des espaces de réflexivité, donc des moyens d’apprentissage et, surtout, d’apprentissage participatif. C’est la raison pour laquelle il me semble qu’il y a aujourd’hui, de la part des pouvoirs publics, à mener une réflexion sur la question de l’évaluation. Et, peut être, lorsque cette interrogation aura été menée, alors les pouvoirs publics seront-ils progressivement amenés à abandonner l’ancien mode de contrôle, c’est-à-dire le mode de contrôle bureaucratique. On se trouvera là davantage face à une logique où on confie un budget à des institutions, en fonction d’un projet cadré par des finalités co-définies, budget dont les institutions seront tenues responsables, c’est-à-dire auront à répondre selon des logiques intégrant la spécificité du projet. Plutôt que de les enfermer dans une accumulation de règles bureaucratiques, peut-être travaillera-t-on davantage à mettre en oeuvre un contrôle évaluatif à posteriori alors qu’aujourd’hui la tendance serait plutôt à additionner des contrôles bureaucratiques a priori liés à l’ancien fonctionnement administratif, et des contrôles évaluatifs a posteriori. 

On le voit au travers de ces quelques remarques : l’important est ici de penser le réseau en l’associant à la nécessité de multiplier l’existence de dispositifs réflexifs de plusieurs sortes, aux niveaux micro, macro, à celui de l’Etat...

L’émergence de logiques réticulaires traduit également, comme je le soulignais, le passage d’un mode de gestion vertical ou pyramidal vers des formes d’action plus horizontales dans lesquelles l’Etat a à assumer des fonctions de coordination. Avec toutefois pour l’Etat, la nécessité de repenser sa propre verticalité sans d’ailleurs en abandonner totalement l’ambition. Peut-être l’horizon de la responsabilité peut-il ici être de quelque utilité. Comme je le disais, l’Etat doit assumer ses propres responsabilités en définissant les grandes orientations de ses politiques, en faisant évoluer le secteur, en y suscitant le débat public et en se donnant les moyens de sa politique. Mais il doit aussi responsabiliser les différents acteurs qu’il engage dans ses politiques, ce qui suppose des formes de connaissance et d’évaluation des pratiques, et des espaces de réflexion. A l’ancienne centralisation étatique doublée, au sein des secteurs différenciés et autonomisés par une régulation déontologique (liée essentiellement au régime dualiste médecin-patient), pourrait se substituer une régulation centrée sur le débat public à partir des grandes finalités politiques et sur une éthique réflexive de la responsabilité de la part des acteurs. Il était d’ailleurs significatif d’observer dans les précédentes interventions et les discussions qui ont suivi la très grande présence des mots « éthique », « responsabilité » ou « morale » et l’absence de référence à la « déontologie ». C’est parce que les logiques de l’intervention étatique ont changé qu’il faut désormais penser les choses en termes d’éthique et de responsabilité.

En conclusion, je résume très rapidement : un réseau c’est en fait mettre en chaîne, mettre en en toile tout une série d’acteurs qui participent à une question, en l’occurrence à la mise en oeuvre d’une politique publique. Ce n’est ni une organisation diversifiée qui dessine des parcours pré-balisés, (et c’est par exemple un risque très clair que les actuels circuits de soins ne soient que cela). Ce n’est pas non plus une réponse à une question d’offre-demande au sens où, par exemple, il s’agirait, au travers de la constitution d’un réseau, de faire en sorte que, sur un territoire, toutes les demandes, tous les besoins soient couverts. Au contraire, il me semble que le territoire doit plutôt se modeler au gré des logiques de réseaux (et le découpage administratif des plate-formes sur des bases provinciales ne dit évidemment rien qui vaille).

Pour réfléchir les risques que court l’émergence de logiques réticulaires au sein des politiques publiques et pour éviter de tomber dans les erreurs que je viens de souligner, je me demande s’il ne faut pas être extrêmement attentif à la sémantique qui cherche à définir aujourd’hui dans les politiques publiques ce qu’est un réseau, la sémantique qui accompagne bien souvent le mot réseau, celle des « groupes-cibles » (comment seront-ils définis, sur des critères thérapeutiques qu’imposerait encore l’Etat selon une logique de monopole ou de centralisation du savoir ?), du « territoire » (épousera-t-il des divisions administratives ou la dynamique du réseau ?), du « circuit de soins » (sera-t-il pré-balisé ou s’ajustera-t-il à la spécificité du patient ?). 

Mais peut-être l’enjeu essentiel est-il dans ces derniers points. Que le réseau ne soit qu’un ensemble de trajectoires pré-balisées (par des catégorisations nosologiques, par des appartenances institutionnelles, par des stratégies de piliers…) dans lesquelles les patients auraient à s’intégrer, que des groupes-cibles soient prédéfinis avec leurs exigences thérapeutiques, qu’ils jouent dès lors d’abord des fonctions de labellisation induisant des parcours de soins… Contre cela, il convient de penser le réseau sous l’horizon idéal de la co-construction entre acteurs disposant constamment d’une liberté de choix de trajectoires dans un espace de ressources plurielles.

